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Retrouvez l’actualité & l’agenda
https://villecomtal.fr
Facebook : @villecomtal
Et sur l'appli Panneaupocket

VILLECOMTALAISES, VILLECOMTALAIS, CHERS CONCITOYENS.

Alors que nous entamons cette nouvelle année, c’est avec sincérité et détermination
que je m’adresse à vous. L’année qui s’ouvre devant nous sera sans doute marquée par
des défis, notamment sur le plan financier. Ces contraintes, qui touchent l’ensemble des
collectivités, nous imposeront de faire preuve de vigilance et d’ingéniosité pour préserver
les services et les projets qui nous tiennent à cœur.
Cependant, je suis convaincu que ces épreuves ne sauraient éclipser la force et l’unité de
notre communauté. Plus que jamais, c’est ensemble, dans l’esprit de solidarité et de
proximité qui fait la richesse de notre village, que nous relèverons ces défis.
L’année écoulée a encore démontré la capacité de notre commune à s’adapter et à
innover, que ce soit à travers les événements culturels et sportifs qui ont rassemblé
petits et grands, ou grâce aux initiatives locales portées par des habitants investis et
passionnés. Ces réussites sont le fruit de notre cohésion et de notre engagement
collectif.

Pour 2025, notre priorité sera de faire face aux contraintes tout en poursuivant des
projets porteurs d’avenir pour notre village. Nous continuerons à valoriser notre
patrimoine, à préserver notre environnement, et à soutenir les associations et les
initiatives locales qui font vivre notre territoire.
En ce début d’année, j’aimerais aussi que nous ayons une pensée émue pour celles et
ceux qui nous ont quittés. Ces anciens, piliers de notre communauté, ont façonné notre
village par leur travail, leur générosité et leur attachement à nos valeurs. Leur souvenir
demeure vivant dans nos cœurs, et leur contribution continue de nous inspirer à bâtir
un avenir à leur image, fait de bienveillance et de respect.
Je formule le vœu que cette année soit pour chacun d’entre vous une période de
résilience, mais aussi d’opportunités. Que les liens qui nous unissent se renforcent
encore davantage, et que nous puissions transformer les obstacles en leviers pour
construire ensemble un avenir toujours plus solidaire.
Au nom du conseil municipal et en mon nom, je vous adresse à toutes et tous mes
meilleurs vœux pour 2025 : que cette nouvelle année soit remplie de santé, de sérénité et
de réussite dans vos projets personnels et collectifs.

Meilleurs vœux à tous !

Patrice PHILOREAU

https://villecomtal.fr/
https://villecomtal.fr/
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V O U S  Ê T E S  T O U S  C O N V I É S  A U X  V O E U X  D U  M A I R E
Q U I  S E  D É R O U L E R O N T  L E  

D I M A N C H E  5  J A N V I E R  2 0 2 5  À  1 1 H 3 0
C E  S E R A  L ’ O C C A S I O N  D E  R E N C O N T R E R  L E S

N O U V E A U X  A R R I V A N T S  E T  D E  R E M E R C I E R  D I D I E R
G U I R A L  P O U R  S O N  D E P A R T  À  L A  R E T R A I T E

Cela devient rare : Didier Guiral, employé communal, a passé 18 années au service des
habitants de Villecomtal.  Il aspire maintenant  à une retraite bien méritée.
Didier est bien évidemment aussi un habitant très apprécié. Il s’investit dans beaucoup
de domaines. Il adore les quilles, la randonnée et est sapeur pompier depuis 1992.
Il a toutes les cordes à son arc !
Ce départ en retraite n’est qu’une formalité puisque nous verrons Didier dans notre
village.
Merci encore à Didier pour son engagement sans faille auprès de la municipalité !

DEPART EN RETRAITE DE DIDIER

SAINTE BARBE CENTRE DE SECOURS DE VILLECOMTAL

Cette année l’amicale des Sapeurs-Pompiers de Villecomtal souhaite inviter la
population à la traditionnelle Sainte Barbe, la fête de la sainte patronne des sapeurs-
pompiers, leur protectrice, cette cérémonie est synonyme de festivités et de convivialité.
C’est le moment pour le chef de centre de présenter le bilan annuel de la caserne, les
moments forts de l’année ainsi que les remises de médailles et de galons. Cette
cérémonie officielle réunit également des représentants du SDIS de l’Aveyron, de
l’union départementale, de la gendarmerie et des représentants des communes du
secteur. Un vin d’honneur sera ensuite offert par la municipalité. Si vous le désirez vous
serez les bienvenus au centre de secours le samedi 18 janvier à 17h30.

BOULANGERIE

L’atelier AJO composé des architectes Alice DELATRE et
José ROLDAN ont pour mission l’étude de la reconversion
des garages Bras en boulangerie, logement, espace
coworking et espace associatif. Début décembre un avant-
projet sommaire a été présenté aux conseillers municipaux
présents et disponibles. Le résultat est conforme à nos
attentes et devrait permettre de disposer d’un avant-projet
définitif chiffré, niveau de détail nécessaire au dépôt des
dossiers de demande de subventions. L’enveloppe de
700000€ issue de l’étude de faisabilité est respectée par
les ateliers AJO. Le projet résolument moderne, pratique et
efficient est de nature à attirer un nouveau boulanger.
La modélisation 3D de la boulangerie sent déjà le pain
chaud et donne très envie de voir ce projet aboutir
rapidement.
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AVANCEMENT DU PROJET DE L'ILOT CENTRE BOURG

Quelle joie de voir enfin des entreprises travailler sur le chantier
de réhabilitation de l’îlot en centre bourg de Villecomtal. Depuis
plusieurs semaines, l’entreprise FERRIE a effectué la
déconstruction des bâtiments trop vétustes ou endommagés
pour pouvoir être intégrés au projet de création de logements
séniors et logements sociaux.  En trois mois les garages Girou,
l’Hôtel de l’Europe, la maison Fabre et la maison Bohi auront été
désamiantés et démolis et laisseront place en 2025 au nouveau
projet déjà exposé dans le précédent bulletin municipal. Les
sondages nécessaires pour sécuriser la reconstruction ont été
réalisés. Maintenant tous les éléments nécessaires sont dans les
mains de notre maitre d’œuvre, l’architecte Pascale Lacombe et
le bureau d’étude IB2M pour établir le dossier de consultation
des entreprises. Si l’entreprise FERRIE finira sa partie en janvier, la
reconstruction ne devrait intervenir qu’à partir de l’été 2025
(délais d’établissement des plans, de la consultation publique, de
l’analyse des offres et de l’attribution des marchés). 

FIN DES TRAVAUX DES SANITAIRES PUBLICS
Après plusieurs mois de travaux, les toilettes situées Place
de l’église seront totalement opérationnelles dès que les
derniers branchements électriques seront réalisés. Mais les
travaux les plus importants sont achevés.  On y trouve un
wc, un urinoir et un lave mains.
Ces toilettes sont accessibles et adaptées aux personnes à
mobilité réduite.  

Merci à tous les usagers et à
tous les propriétaires riverains
de supporter ces travaux qui
ont pour objectif de
redynamiser et d’embellir le
centre bourg de notre si beau
village.



Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) de la Communauté Comtal Lot Truyère
est un document qui planifie le projet d’aménagement de son territoire pour la
prochaine décennie et qui propose des règles d’utilisation des sols cohérentes sur
l’ensemble des 21 communes de l’intercommunalité.
Par exemple, il a pour objectifs la répartition des logements et des équipements ainsi que
la protection de nos paysages et de nos ressources.

Depuis le lancement de son élaboration en novembre 2020, les 3 premières années
d’études et de diagnostics ont permis d’établir un état des lieux démographique, social,
économique et environnemental (Rapport de Présentation). L’année 2024 a été
consacrée au PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable). Il s’agit du
document central du PLUi qui doit s’efforcer de présenter, à tous et de façon non
technique, les orientations d’aménagements et les actions qui en découlent. 
L’ensemble des règles d’urbanisme et des autorisations d’urbanisme doivent être
compatibles avec le PADD.

Les grandes orientations affichées sont de : 
préserver les espaces naturels et patrimoniaux ;
assurer le devenir de l’activité agricole ;
conforter le développement démographique ;
s’appuyer sur une base économique solide ;
améliorer le fonctionnement du territoire.

Avant la finalisation du PADD en 2025, l’équipe municipal s’investit pour faire reconnaître
Villecomtal comme :

un pôle d’activité et de services pour son bassin de vie ;
une « Petite Cité de Caractère » à inscrire dans les circuits touristiques.

La concertation avec les habitants reste ouverte pendant toute la durée de l’élaboration
du PLUi (informations sur le site internet https://comtal-lot-truyere.fr/). Une réunion
publique s’est tenue à Espalion le 18 juin 2024 et d’autres seront organisées courant 2025.
Une fois que les règles écrites et les documents graphiques auront été arrêtés,
l’ensemble du document sera soumis à enquête publique pour recueillir l’avis de toutes
personnes intéressées, avant approbation définitive. 
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PLUI POINT ÉTAPE



AG PCC OCCITANIE 2024 ET 2025

Gérard Estelle, maire de Vénéjan a ouvert l’Assemblée Générale en souhaitant la bienvenue
à tou(te)s les participant(e)s présent(e)s. Il nous a ensuite présenté sa commune et les
projets de la municipalité, invitant les présents à participer à la visite guidée organisée de
l’après-midi.
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Le 14 septembre 2024 s’est tenue à Vénéjan dans le Gard,
la 6ème assemblée générale des Petites Cités de
Caractère d’Occitanie. 
Le réseau PCC Occitanie comporte 21 communes : Saint-
Lizier, Bram, Combret sur Rance, Peyreleau, Saint-Geniez-
d’Olt-et-d’Aubrac, Sévérac le Château, Villecomtal,
Martres-Tolosane,  Sommières, Vénéjan, Lupiac, Lombez,
Cologne, La Malène, Collioure , Ille sur Tet, Ambialet,
Lacaze, Lisle sur Tarn, Castillon-du-Gard, .Sainte Croix.

Un vote est organisé pour attribuer l’organisation des
prochaines AG régionales. Ce sera donc à Villecomtal
en 2025, à Sommières en 2026 et à Bram en 2027.

Nous aurons donc la chance de
recevoir cette assemblée générale
et de promouvoir notre petite cité
de caractère auprès de nos voisins
régionaux.
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LE CLUB DE L’AMITIE : UN ESPACE DE PARTAGE ET DE
DECOUVERTES POUR TOUS

Le Club de l’Amitié, c’est avant tout une invitation à vivre des moments uniques :
Voyage en Europe : partez à la découverte d’un autre pays et vivez des expériences
inoubliables en bonne compagnie. Après l’Italie en 2024, le club vous amène en
Grèce, départ en avion, circuits mythiques, hôtels confortables …
Séjours en France : Profitez de courts séjours dans les plus belles régions de notre
pays, entre visites, détente et convivialité. Après le Puy du Fou, une escapade de trois
jours dans la Drôme est proposée du 02 au 04 septembre.
Journées de visites : explorez des sites culturels, touristiques ou naturels lors de
sorties à la journée.
En juin, direction Bort les Orgues en Corrèze
Moments conviviaux : Participez aux repas organisés pour partager un moment de
plaisir et de gastronomie.
Rendez-vous hebdomadaire : Chaque lundi, retrouvez-nous pour discuter, échanger
et jouer si vous en avez envie. Que vous soyez adepte de cartes, de scrabble ou
simplement d’une bonne conversation, vous trouverez votre bonheur.

Rejoignez-nous
Le Club de l’Amitié, fort de 130 adhérents, c’est avant tout, une association où règnent
la bienveillance et le partage. Alain Bosc et Michel Costes, les co-présidents, ainsi que
l’ensemble des adhérents seront heureux de vous accueillir. Pour plus d’informations
ou pour rejoindre nos activités, rendez-vous un prochain lundi après midi à la maison
Combes à Villecomtal ou contactez-nous directement au 06.08.07.03.11.
Le Club de l’Amitié n’attend plus que vous !!
Adhésion : 15 € pour l’année.

Calendrier 2025 :
En mars (date à venir) spectacle sur Toulouse
En avril (date à venir) : Assemblée générale et chevreau à l’oseille
Du 17 au 24 mai : voyage en Grèce
En juin (date à confirmer) : journée à Bort les Orgues en Corrèze
Du 02 au 04 septembre : petit séjour dans la Drôme
En octobre : Stockfish à Polissal
En décembre : repas de fin d’année

Vous cherchez à élargir votre cercle d’amis,
découvrir de nouveaux horizons ou
simplement partager des moments
conviviaux.
Le club de l’amitié est là pour vous ! Cette
association, ouverte à tous, propose une
grande variété d’activités pour satisfaire les
envies de chacun ;
Un programme riche et diversifié :



CITY STADE

Promesse tenue. Le city stade, première réalisation du vallon des sports après l’esplanade
multi-usage, est achevé. Réceptionné le 11 décembre, ce complexe sportif attendait la
certification de l’APAVE pour être mis en service. Pour mémoire, ce projet a été réalisé
par l’entreprise EIFFAGE pour les terrassements et l’enrobé. L’entreprise AGORESPACE a
fourni et monté la structure. Cette dernière permet de jouer au foot, foot brésilien
(petites cages), basquet, hand-ball, volley et mini tennis. Le montant des travaux est de
96 700€ financés par le département de l’Aveyron à hauteur de 23 858 €, la région
Occitanie pour 10 000 €. Une demande subvention à l’Europe via le programme LEADER
est en cours pour 23 955 €.
Nous espérons que ce city stade répondra à la demande formulée par nos jeunes et que
l’ensemble de la population s’accaparera ce terrain.
A noter que les travaux de modelage des espaces autour du city-stade seront réalisés à la
bonne saison par nos nouveaux agents techniques. 
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MARCHÉ DE NOEL

Le marché de noël s’est déroulé le dimanche 15 décembre. A cause du temps incertain,  
exposants et visiteurs se sont retrouvés à la salle des associations de 11h à 17h. La journée
était marquée sous le signe de la convivialité , les visiteurs ont pu découvrir et rapporter
divers articles artisanaux fait mains par les 19 exposants présents pour l’évènement
(bijoux, créations textiles, miel, décorations de noël, créations culinaires...), le stand de  
l’école ou encore le stand de l’association Bienvenue à Villecomtal. La salle était bien
remplie. Il y avait également de quoi régaler les papilles avec de l’aligot saucisse, des
gâteaux faits par les parents de l’école et le stand de crêpes. Côté animations Mr
Zanzibar et son orgue de Barbarie ont fredonné de douces mélodies à nos oreilles
durant la journée et les enfants ont pu réaliser des jolies cartes de noël dans le coin
atelier créatif. La nuit Villecomtalaise a ensuite été illuminée par le défilé aux lampions,
allant de la salle des fêtes jusqu’à la médiathèque où le père Noël attendait les enfants
sages avec un mot gentil et un sucre d’orge. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870


URBANISME

ETATS CIVILS

Le recensement citoyen ou militaire est obligatoire pour les jeunes Français, filles et
garçons, dès l'âge de 16 ans. 
Tout jeune Français doit se faire recenser entre le jour de ses 16 ans et la fin du 3e mois
suivant son anniversaire. C'est une première étape avant la convocation à la Journée
défense et citoyenneté (JDC), elle aussi obligatoire. 
Le recensement citoyen permet :

la convocation à la journée défense et citoyenneté (JDC) par le Centre du Service
National,
 l'inscription automatique sur les listes électorales à 18 ans si les conditions légales pour
être électeur sont remplies.

En cas d'absence de recensement, il n'est pas possible de s'inscrire aux concours et
examens (permis de conduire, BEP, baccalauréat…) avant l'âge de 25 ans. 
Comment se faire recenser :

En ligne, sur le site service.public.fr 
à la mairie de votre domicile 

RECENSEMENT 

Avis de Naissance :
Le 29 janvier : Rubin PANISSIÉ
Le 5 février : Élie Claude DESPERQUES
Le 12 février : Marius Jérémy Marc
PUECH
Le 3 octobre : Marlo Luck Philippe
Stéphane PECQUET
Le 20 octobre : Louise Sylvie Lydie
PRADALIER

Naissances :
Le 23 janvier : Luce Franck Laurent
JONET-PEYRICHOU

Décès : 
Le 11 février : Gilles SABATIER
Le 14 juin : Lucien Marius Émile BOUCHÈDE
Le 28 juin : Éliane Huguette PASSEREAU
Le 9 novembre : Louis Barthélémy Noël DELLUS

Transcriptions de Décès :
Le 25 février : Jean Joseph Louis RÉGIS
Le 18 juin : Henriette PETRAZOLLER
Le 24 juin : Georgette Denise BASTID
Le 9 août : Julien Jean Robert VIÉ
Le 9 décembre : Salah Jean KEBIECHE

Permis de construire :
Arrêté du 16 mai : M. Régis ROQUES – Création d’un Poolhouse
Arrêté du 19 septembre : M. Thierry BARRE – Création d’un abri de voiture et d’une terrasse en
extension
Arrêté du 16 octobre : Mme Fabienne TEYSSEDRE – Création d’une terrasse sur pilotis
Arrêté du 2 novembre : M. André ALBESPY – Construction d’un abri de jardin avec pose de
panneaux photovoltaïques

L E S  É C H O S  D E  N O T R E  C I T É  M É D I É V A L E

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870

